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Le Président certifie  

 

- Que la convocation du 

Comité avait été faite le 13 

mars 2017, 

 

- Que le compte rendu de 

cette délibération a été 

affiché à la C.C.L.L. (siège 

social) le 27 mars 2017, 

 

 

Objet de la délibération : 
Commission pour les 

Délégations de Service Public 

(DSP) : désignation membres 

 
 

  

Nombre de membres 
 

- En exercice : 99 

- Présents : 83 

- Absents : 16 

 Dont suppléés : 0 

 Dont représentés : 8 

 Excusés : 4 

 Non excusés : 4 

- Votants : 91 

  

 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations du 
Conseil Communautaire de la Communauté de   

Communes Loue Lison (C.C.L.L.) 
 

 

S É A N C E  D U  2 0  M A R S  2 0 1 7  
 

 

L’an deux mil dix-sept 

Le vingt mars, 

Le comité de la Communauté de Communes Loue Lison s’est réuni à l’espace 

culturel à Quingey sous la présidence de Monsieur Jean-Claude GRENIER, pour la 

session ordinaire du mois de mars 

 

Présent(e)s Mesdames et Messieurs les membres en exercice. 

Procuration 

M. Daudey Pierre à M. Demesmay Maurice, M. Laithier Didier 

à M. Pernin Daniel, M. Sage Jean-Luc à M. Chatelain Claude, 

M. Maugain Romuald à M. Grenier Jean-Claude, Mme Bertin 

Nathalie à M. Prost Jean-Paul, Mme Magneron Monique à M. 

Longeot Jean-François, M. Chaussarot Michel à M. Fourquet 

Luc, M. Breuil Jacques à Mme Faivre Sarah 

Excusé(e) 
Mmes Keller Véronique & Beaune Catherine, Ms. Moniotte 

Jacques & Edme Philippe 

Absent(e)s 
Mme Henry-Leloup Jacqueline, Ms. Barbet Henri, Pogliano 

Jean-Louis & Petetin Yves 
 

 

 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code des Collectivités 

Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le Conseil, Madame Sarah Faivre, 

ayant obtenu la majorité, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 

 

 

- Vu l’ordonnance n° 2016-65 DU 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession, 

- Vu le CGCT et notamment l’article L. 1411-5, 

- Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-09-22-007, en date du 22.09.16, portant 

fusion des Communautés de Communes du Pays d’Ornans, d’Amancey Loue 

Lison, du Canton de Quingey et extension aux communes d’Abbans-Dessous et 

Abbans-Dessus au 1e janvier 2017 conformément à l’article L. 5211-5-1 du CGCT, 

 

Considérant que la commission est présidée par le Président de la CCLL et que le 

conseil communautaire doit élire cinq membres titulaires et suppléants en son sein 

à la représentation proportionnelle au plus fort reste, le conseil, à l’unanimité : 

� Décide de créer une commission pour les délégations de service public à 

titre permanent pour la durée du mandat, 

� Désigne les membres suivants membres de la commission de DSP : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

PERNIN Daniel GUILLAME Isabelle 

BOUQUET Philippe GROSHENRY Maxime 

PROST Jean-Paul DEBOIS Jean-Pierre 

BREUILLOT Laurence PETITET Marie-Jeanne 

PORTERET Jean-Claude PAQUIEZ Patricia 

 

Fait et délibéré en séance, le 20.03.17 

Pour Extrait conforme, 

Jean-Claude GRENIER 

Président 

 

 


